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QUELQUES POINTS À L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

MUNICIPAL  

 

• Dépôt des attestations de participation—formulaire obligatoire 
aux élus Éthique et déontologie en matière municipal et 
comprendre le fonctionnement Municipal et le rôle d’élu. 

• Invitation—Minute de la députée au Salon Rouge—Hommage à 
la Mini Boucle et Petite Boucle. 

• Adoption du règlement numéro 930-26 décrétant un mode de 
tarification pour le financement des travaux de nettoyage et 
d’entretien cours d’eau Lanoue 3e répartition et répartition finale. 

• Adoption du règlement numéro 931-26 décrétant un mode de 
tarification pour le financement des travaux de nettoyage et 
d’entretien du cours d’eau Branche 5 de la rivière Barbue, 
répartition finale. 

• Adoption du règlement numéro 932-26 décrétant un mode de 
tarification pour le Financement des travaux de nettoyage et 
d’entretien du cours d’eau Noiseux-Gauvin répartition partielle. 

• Dérogation mineure—Projet de lotissement pour la création d’un 
lot résidentiel ne respectant pas la marge de recul arrière—232, 
rang Saint-Charles—Lot 3 518 016  (futur 6 728 761) 



3  MAI 2026 

 

Yvan Pinsonneault 
Maire 

1, 2, 3…..Go! 

 

Ça y est, c’est par�!  À un mois du passage de La Boucle Pierre Lavoie sur notre territoire, les fes�vités 

sont lancées.  En commençant dès le jeudi 14 mai avec la Mini et La Pe�te Boucle qui sont organisées 

en collabora�on avec le CPE Bambin Club et l’école Jean-XXIII, elles se termineront par La fête du       

village, après le passage des cyclistes le 13 juin prochain. 

 

L’événement phare de ces ac�vités demeure néanmoins l’accueil et les encouragements que nous    

allons réserver, ensemble, aux 6000 cyclistes qui s’arrêteront chez nous.  D’ailleurs, à ce jour, ils sont 

déjà plus de 4500 officiellement inscrits dans ce:e aventure. 

 

Bien sûr que ces gens qui rouleront les 135 km proposés en une seule journée le feront par passion, 

pour le défi personnel de se me:re en forme, pour le plaisir ou encore pour ajouter ce:e expérience à 

leur « bucket list », mais n’oublions pas qu’ils le font aussi pour appuyer le Grand défi Pierre Lavoie et 

que les surplus générés par l’événement sont inves�s dans les programmes de bienfaisance du Grand 

défi Pierre Lavoie. 

 

Ainsi, pour assurer un accueil à la hauteur de l’événement phare, nous avons enfin 110 bénévoles qui 

ont déclaré : présents!  Nous en avons besoin de 144 pour le Ravit’eau et le parcours, et ils doivent être 

confirmés au début du mois de juin. 

 

Vous ne ferez pas 135 km de vélo, mais vous voulez être au cœur de l’ac�on et vivre au rythme de ce:e 

passion le temps d’une journée?  Inscrivez-vous dès maintenant comme bénévole par courriel, par    

téléphone ou directement sur le site de La Boucle 2026…. Go! 
 

comptabilite@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

450 293-7575 poste 227 

h:ps://inscrip�on.legdpl.com/ 
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En cas de pluie, l’ac�vité aura lieu à la pa�noire mul�sport couverte 

     : Jeux gonflables, bungee extrême, maquillage, hockey dôme  

    et table d’air hockey (fin à 21h) 

  : Hommage au drapeau fleurdelisés  

                Troupe de l’école de danse Cabriole 
       : 1re par�e avec « Duo Acous�x »  

 : Discours patrio�que 

      : Spectacle de la Fête na�onale avec « Les Frogs » 

       : Feux d’ar�fices et suite du spectacle 

Comptoir de vente (débit/argent), hotdog sur le BBQ, apportez vos gourdes d’eau 

23 JUIN 2026 
Au terrain des loisirs 

Dexsen 
Audrey Bogemans, députée d’Iberville 

Caisse Desjardins la Pommeraie 
Structure Alternative 

Entreprise Agricole AMQ 
Ferme Bio-Rard 

Hypotheca 
Restaurant St-Hubert 

Jodoom Électrique Inc. 
Martin Roussel déneigement et tonte de pelouse 

Distag 
Excavation François Robert inc. 

Maurice Leduc, rembourreur 

MERCI À NOS COMMANDITAIRES 

18h00 
 

18h30 
 

19h00 

20h30 

21h00 

22h00 
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46 ans de présence 

dans les Quatre Lieux 

Soulignons l’importance de la lu:e des Patriotes de 
1837-1838 pour la reconnaissance de leur na�on, 

pour sa liberté poli�que et pour l’établissement d’un 
gouvernement démocra�que. 
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Tu m’avais promis—Maud Ankaoua 

L’île au château—Claire Bergeron  

Le crime du paradis—Guillaume Musso 

A bord du Notre-Dame—Richard Gougeon 

La dernière chanson d’amour—Lucinda Riley 

Tourment—Marie-Krystel Gendron  

Pédaler—Jean-Philippe Guay 

Faut que ca bouge—Pierre Lavoie / J-F Harvey 

 

Suis-moi—Chris Saunders 

Citron—Frédérique Hamel 

Smash V.1 V.2—Alexandra Larochelle 

La grande imagerie / Le cyclisme—Christine Sagnier 

Les dragouilles de l’espace—Karine Gottot / André Martel 

Crois-le ou non / Les jeux vidéo—Gabrielle Anctil 

Arrêtez, je veux descendre—Jacques Goldstyn 

Gardfield / Un chat qui a du chien—Jim Davis 

Nouveauté pour les personnes à 

mobilité réduite—Accès à 

l’ascenseur porte arrière.  
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Procès-verbal  

Séance ordinaire  

du 13 avril 2026 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 
 
À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité d’Ange-Gardien, 
tenue le 13 avril 2026, à 19 h 00, au 249, rue Saint-Joseph à Ange-
Gardien, à laquelle sont présents les conseillers suivants : M. Jonathan 
Alix, M. Charles Choque:e, Mme Marie-Ève Goos, M. Éric Ménard,         
M. Benoit Pepin et M. Alexandre Roy. 
 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Yvan Pinsonneault, 
maire. 
 
Madame Brigi:e Vachon, directrice générale, est également présente. 
 
 
RÉSOLUTION 04-078-26 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Charles            
Choque:e et résolu d’adopter l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-079-26 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 MARS, 
19 H 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 mars, 19 h. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-080-26 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU    
30 MARS, 19 H 
 
Il est proposé par M. Charles Choque:e, appuyé par M. Éric Ménard et 
résolu d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 mars, 
19 h. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-081-26 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2026 
 
La directrice générale, Brigi:e Vachon, dépose la liste des déboursés ainsi 
que la liste des comptes à payer du 1er mars au 31 mars 2026. 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu 
d’autoriser le paiement des comptes apparaissant à la liste des comptes 
ci-après résumés : 

 
 
 
 
 

Adopté à l’unanimité. 

RÉSOLUTION 04-082-26 
DEMANDE DE DIVERS ORGANISMES 
 
En réponse à la demande d’aide financière reçue depuis la dernière 
séance du conseil, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par Mme 
Marie-Ève Goos et résolu d’appuyer l’école Paul-Germain-Os�guy pour le 
vernissage photo sous le thème Je Capture mon patrimoine local, édi�on 

2026 dans le cadre du programme Langues et Mul�média, qui aura lieu le 
20 mai 2026 et d’accorder une contribu�on financière de 200 $            
correspondant à la catégorie argent; 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-083-26 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 929-26 ÉDICTANT LE CODE 
D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLU(E) S DE LA MUNICIPALITÉ 
D’ANGE-GARDIEN 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu 
d’adopter le règlement numéro 929-26 édictant le code d’éthique et de 
déontologie des élu(e)s de la municipalité d’Ange-Gardien. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-084-26 
PAIEMENT DES HEURES ACCUMULÉES 
 
Il est proposé par M. Charles Choque:e, appuyé par M. Alexandre Roy et 
résolu d’autoriser le paiement des heures accumulées aux employés  
municipaux, selon les recommanda�ons de madame Brigi:e Vachon, 
directrice générale et greffière-trésorière telles que décrites dans le   
rapport préparé par la directrice des Services administra�fs, madame 
Carole Latour, soumis aux membres du conseil. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2025 
 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigi:e Vachon, 
procède au dépôt du rapport financier 2025 de la municipalité d’Ange-
Gardien, ainsi que le rapport du vérificateur externe. 
 
 
RÉSOLUTION 04-085-26 
OFFICE D’HABITATION HAUTE-YAMASKA-ROUVILLE – ADOPTION DU 
BUDGET RÉVISÉ DU 3 MARS 2026 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et résolu 
d’accepter le budget révisé du 3 mars 2026, de l’Office d’Habita�on de la 
Haute-Yamaska-Rouville pour l’ensemble immobilier numéro 2198,    
faisant passer la contribu�on de la Municipalité d’Ange-Gardien de 
30 749 $ à 30 878 $. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 

Fournisseurs 408 015.30$ 

Salaires 63 389.38$ 

Déboursés directs 13 198.50$ 
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RÉSOLUTION 04-086-26 
OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS POUR ASSISTANCE     TECHNIQUE 
ET ADMINISTRATIVE 2026 
 
Il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par M. Benoit Pepin et     
résolu d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière, Mme  
Brigi:e Vachon, à retenir les services de la firme Tetra Tech QI inc. pour la 
fourniture d’exper�ses techniques et administra�ves pour l’année 2026 
pour certains dossiers nécessitant l’implica�on d’un ingénieur, selon 
l’offre de services soumise le 9 avril, à taux horaire, jusqu’à concurrence 
de 20 000 $, taxes en sus. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigi:e Vachon, 
procède au dépôt du rapport des interven�ons du Service des incendies. 
 
RÉSOLUTION 04-087-26 
OFFRE DE SERVICES – CONTRÔLE QUALITATIF DES MATÉRIAUX –        
PROLONGEMENT DE LA RUE DES COLOMBES 
 
Considérant que le projet de prolongement de la rue des Colombes   
comprend des travaux nécessitant un contrôle qualita�f des matériaux 
par une firme spécialisée afin de s’assurer de la conformité de ceux-ci; 
 
Considérant les soumissions reçues pour le contrôle qualita�f des      
matériaux; 

 
 
 
 
 
 
 
 

Considérant que les frais professionnels pour le contrôle qualita�f des 
matériaux seront en�èrement à la charge de la compagnie 9433-5478 
Québec inc. comme convenu dans l’entente rela�ve aux travaux         
municipaux signée le 12 mars 2026; 
 
En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. 
Éric Ménard et résolu d’accorder le contrat pour le contrôle qualita�f des 
matériaux, à Environnement LCL inc. selon l’offre soumise au montant de 
16 961 $, taxes en sus. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-088-26 
OFFRE DE SERVICES – SURVEILLANCE DES TRAVAUX EN INGÉNIERIE – 
PROLONGEMENT DE LA RUE DES COLOMBES 
 
Considérant que M. Alexandre Lamarre, directeur des Services             
techniques, a demandé à trois (3) firmes d’ingénierie une soumission 
pour la surveillance des travaux pour le prolongement de la rue des   
Colombes; 
 
Considérant les soumissions reçues pour la surveillance des travaux en 
ingénierie; 
 
 
 
 

Considérant que les frais professionnels pour la surveillance des travaux 
en ingénierie seront en�èrement à la charge de la compagnie 9433-5478 
Québec inc. comme convenu dans l’entente rela�ve aux travaux        
municipaux signée le 12 mars 2026; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par             
M. Jonathan Alix et résolu d’accorder le contrat à la firme Les Services 
EXP inc., selon l’offre soumise au montant de 32 550,00 $, taxes en sus. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-089-26 
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE ET CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE – 
DEMANDE PAVL POUR UN ÉVENTUEL PROJET DE RÉFECTION DU RANG 
CASIMIR 
 
Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien désire retenir les       
services d’un laboratoire pour la réalisa�on d’une étude géotechnique et 
caractérisa�on environnementale pour le projet éventuel de réfec�on du 
rang Casimir ; 
 
Considérant les soumissions reçues pour l’étude géotechnique : 
 
 
 
 
 
 
En conséquence, il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par Mme 
Marie-Ève Goos et résolu de mandater l’entreprise Environnement LCL 
inc. pour l’étude géotechnique et la caractérisa�on environnementale 
des sols en place, telles que décrites dans l’offre de service au montant 
de 36 560 $, taxes en sus. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-090-26 
INSTALLATION D’UNE TRAVERSE PIÉTONNIÈRE À L’ÉCOLE JEAN-XXIII ET 
INDICATEUR DE VITESSE 
 
Considérant que la Municipalité souhaite accroître la sécurité des piétons 
près de l’école Jean-XXIII à l’intersec�on des rues Saint-Jean et Laurent-
Barré, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles          
Choque:e et résolu d’autoriser l’achat d’équipement recto/verso 
(pancarte, bouton, stroboscope, panneau solaire, etc.) pour l’installa�on 
de deux poteaux de traverse piétonnière ainsi que l’achat d’équipements 
pour l’installa�on de trois arrêts lumineux, pour un montant total      
d’environ 16 000 $, taxes en sus. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-091-26 
OFFRE DE SERVICES – RACCORDEMENT ÉNERGIR – RANG SÉRAPHINE 
 
Considérant le projet d’installa�on d’une conduite de gaz du rang       
Séraphine, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par Mme Marie-
Ève Goos et résolu d’accorder un contrat à la compagnie Tetra Tech QI 
inc., selon l’offre soumise au montant de 7 750 $, taxes en sus pour la 
surveillance par�elle des travaux de construc�on qui sont prévus entre le 
13 et le 30 avril 2026. 
 
Adopté à l’unanimité. 

NOM DU FOURNISSEUR MONTANT AVANT TAXES 

Environnement LCL inc. 16 961,00 $ 

Les Services Exp inc. 21 795,20 $ 

Dec Enviro 22 045,00 $ 

Laboratoires de la Montérégie inc. 23 875,00 $ 

Solmatech inc. 24 670,01 $ 

ENTREPRISES Prix (Avant taxes) 

Les Services EXP inc. 32 550,00 $ 

Tetra Tech QI inc. 43 900,00 $ 

Consumaj inc.  60 000,00 $ 

ENTREPRISES Prix (Avant taxes) 

Environnement LCL inc. 36 560,00 $ 

Dec Enviro 36 870,00 $ 

Laboratoires de la Montérégie inc.  42 100,00 $ 
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AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 930-26              
DÉCRÉTANT UN MODE DE TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES 
TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU LANOUE, 3E 
RÉPARTITION ET RÉPARTITION FINALE 
 
M.  Éric Ménard donne avis de mo�on que sera présenté pour adop�on, 
lors d’une séance ultérieure du Conseil, un projet de règlement numéro 
930-26 décrétant un mode de tarifica�on pour le financement des      
travaux de ne:oyage et d’entre�en du cours d’eau Lanoue, 3e répar��on 
et répar��on finale. 
 
 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 930-26 DÉCRÉTANT UN 
MODE DE TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE   
NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU  LANOUE, 3E                
RÉPARTITION ET RÉPARTITION FINALE 
 
M. Éric Ménard dépose le projet de règlement numéro 930-26 décrétant 
un mode de tarifica�on pour le financement des travaux de ne:oyage et 
d’entre�en du cours d’eau Lanoue, 3e répar��on et répar��on finale. 
 
 
AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 931-26               
DÉCRÉTANT UN MODE DE TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES 
TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU BRANCHE 5 
DE LA RIVIÈRE BARBUE, RÉPARTITION FINALE 
 
M. Alexandre Roy donne avis de mo�on que sera présenté pour adop�on, 
lors d’une séance ultérieure du Conseil, un projet de règlement numéro 
931-26 décrétant un mode de tarifica�on pour le financement des       
travaux de ne:oyage et d’entre�en du cours d’eau branche 5 de la rivière 
Barbue, répar��on finale. 
 
 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 931-26 DÉCRÉTANT UN 
MODE DE TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE     
NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU BRANCHE 5 DE LA      
RIVIÈRE BARBUE, RÉPARTITION FINALE 
 
M. Alexandre Roy dépose le projet de règlement numéro 931-26          
décrétant un mode de tarifica�on pour le financement des travaux de 
ne:oyage et d’entre�en du cours d’eau branche 5 de la rivière Barbue, 
répar��on finale. 
 
 
AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 932-26              
DÉCRÉTANT UN MODE DE TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES 
TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU NOISEUX 
GAUVIN, RÉPARTITION PARTIELLE 
 
M. Jonathan Alix donne avis de mo�on que sera présenté pour adop�on, 
lors d’une séance ultérieure du Conseil, un projet de règlement numéro 
932-26 décrétant un mode de tarifica�on pour le financement des      
travaux de ne:oyage et d’entre�en du cours d’eau Noiseux Gauvin,     
répar��on par�elle. 
 
 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 932-26 DÉCRÉTANT UN 
MODE DE TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE    
NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU  NOISEUX GAUVIN,    
RÉPARTITION PARTIELLE 
 
M. Jonathan Alix dépose le projet de règlement numéro 932-26 décrétant 
un mode de tarifica�on pour le financement des travaux de ne:oyage et 
d’entre�en du cours d’eau Noiseux Gauvin, répar��on par�elle. 

RÉSOLUTION 04-092-26 
MESURES DE BOUES – NOUVELLE MÉTHODE 
 
Considérant l’irrégularité des mesures de boues lors des prises de       
données des dernières années et la nouvelle approche proposée par 
Cycleau Environnement; 
 
Considérant la recommanda�on de plusieurs municipalités pour          
l’approche proposée par Cycleau Environnement; 
 
Considérant une soumission reçue pour la mesure des boues dans nos 
étangs et l’analyse des prélèvements; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Charles Choque:e, appuyé par     
M. Éric Ménard et résolu de mandater l’entreprise Cycleau                    
Environnement pour la mesure et l’analyse de 108 prélèvements de 
boues dans nos étangs selon l’offre soumise, au montant de 10 700 $, 
taxes en sus. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-093-26 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 928-26 MODIFIANT LE               
RÈGLEMENT NUMÉRO 914-24 SUR LE COMITÉ CONSULTATIF              
D’URBANISME 
 
Il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Alexandre Roy et 
résolu d’adopter le règlement numéro 928-26 modifiant le règlement 
numéro 914-24 sur le comité consulta�f d’urbanisme. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-094-26 
CANDIDATURE POUR LE COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 
Considérant la vacance à un poste de membre du Comité consulta�f  
d’urbanisme; 
 
Considérant que le Conseil de la Municipalité a reçu la candidature d’un 
citoyen désirant par�ciper au comité, suite à l’appel de candidature paru 
dans le Gardangeois; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par             
M. Charles Choque:e et résolu de nommer M. Jean-François   Rouleau, 
citoyen d’Ange-Gardien, membre du comité consulta�f d’urbanisme de la 
Municipalité. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-095-26 
DEMANDE DE CONSTRUCTION (MULTI LOGEMENT 6 LOGIS ET REMISE) – 
PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – 
RUE DES COLOMBES « FUTUR LOT 6 701 704 # 1 » 
 
Considérant une demande du requérant, 9433-5478 Québec inc., pour 
le « futur lot 6 701 704 – Futur lot # 1 », afin d’obtenir un permis pour la 
construc�on d’un 6 logis et d’une remise sur son terrain; 
 
Considérant que l’émission du permis de construc�on est condi�onnelle à 
l’approba�on des plans en vertu du règlement sur les P.I.I.A.; 
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Considérant qu’un projet par�culier de construc�on (PPCMOI), situé sur 
les rues des Colombes, Casimir et des Geais-Bleus sur les lots 3 518 081, 
4 971 594, 3 974 721 et 3 518 152 du cadastre du Québec, a déjà fait 
l’objet d’une autorisa�on du conseil municipal le 14 juillet 2025 sous la 
résolu�on numéro 07-157-25; 
 
Considérant la recommanda�on du Comité consulta�f d’urbanisme (CCU) 
d’approuver les plans pour les construc�ons pour les mo�fs suivants : 
 

• Que les membres du comité jugent que le projet répond aux  
critères et aux objec�fs du règlement; 

• Que la volumétrie des bâ�ments respecte et s’inspire des        
caractéris�ques volumétriques du cadre bâ� du milieu             
environnant; 

• Que l’architecture des bâ�ments environnants respecte une 
échelle et les volumes; 

• Que l’implanta�on des bâ�ments et les marges de recul sont 
établies en fonc�on des bâ�ments voisins de façon à créer une 
unité à travers le territoire concerné; 

• Que les matériaux de revêtement extérieur sur l’ensemble des 
façades sont nobles et respectent les types et les couleurs des 
bâ�ments environnants; 

• Que les matériaux semblent avoir une bonne durabilité; 

• Que l’aménagement extérieur est adapté à la topographie      
existante du terrain et que les espaces libres sur le site sont mis 
en valeur par la végéta�on; 

• Que la cour avant est agrémentée d’arbres et d’aménagements 
paysagers de qualité et adaptés au milieu; 

 
En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par              
M.  Charles Choque:e et résolu, d’approuver les plans du projet de     
construc�on des bâ�ments sur le futur lot 6 701 704, soit le futur lot # 1, 
déposés au comité consulta�f d’urbanisme (CCU) le 16 mars 2026. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-096-26 
DEMANDE DE CONSTRUCTION (MULTI LOGEMENTS 4 LOGIS ET REMISE) 
PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – 
RUE DES COLOMBES « FUTUR LOT 6 701 709 # 6 » 
 
Considérant une demande du requérant, 9433-5478 Québec inc, pour 
le « futur lot 6 701 709 – Futur lot # 6 », afin d’obtenir un permis pour la 
construc�on d’un 4 logis, d’une remise et pour l’installa�on d’une clôture 
sur son terrain; 
 
Considérant que l’émission du permis de construc�on est condi�onnelle 
à l’approba�on des plans en vertu du règlement sur les P.I.I.A.; 
 

Considérant qu’un projet par�culier de construc�on (PPCMOI), situé sur 
les rues des Colombes, Casimir et des Geais-Bleus sur les lots 3 518 081, 
4 971 594, 3 974 721 et 3 518 152 du cadastre du Québec, a déjà fait 
l’objet d’une autorisa�on du conseil municipal le 14 juillet 2025 sous la 
résolu�on numéro 07-157-25; 
 
Considérant la recommanda�on du Comité consulta�f d’urbanisme (CCU) 
d’approuver les plans pour les construc�ons pour les mo�fs suivants : 
 

• Que les membres du comité jugent que le projet répond aux  
critères et aux objec�fs du règlement; 

• Que la volumétrie des bâ�ments respecte et s’inspire des        
caractéris�ques volumétriques du cadre bâ� du milieu            
environnant; 

• Que l’architecture des bâ�ments environnants respecte une 
échelle et les volumes; 

• Que l’implanta�on des bâ�ments et les marges de recul sont 
établies en fonc�on des bâ�ments voisins de façon à créer une 
unité à travers le territoire concerné; 

• Que les matériaux de revêtement extérieur sur l’ensemble des 
façades sont nobles et respectent les types et les couleurs des 
bâ�ments environnants; 

• Que les matériaux semblent avoir une bonne durabilité; 

• Que l’aménagement extérieur est adapté à la topographie      
existante du terrain et que les espaces libres sur le site sont mis 
en valeur par la végéta�on; 

• Que la cour avant est agrémentée d’arbres et d’aménagements 
paysagers de qualité et adaptés au milieu; 

 
En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par    
M. Benoit Pepin et résolu, d’approuver les plans du projet de               
construc�on des bâ�ments et de la clôture sur le futur lot 6 701 709, soit 
le futur lot # 6, déposés au comité consulta�f    d’urbanisme (CCU) le     
16 mars 2026. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-097-26 
DEMANDE DE CONSTRUCTION (MULTI LOGEMENTS 4 LOGIS ET REMISE) 
PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – 
RUE DES COLOMBES « FUTUR LOT 6 701 710 # 7 » 
 
Considérant une demande du requérant, 9433-5478 Québec inc., pour 
le « futur lot 6 701 710 – Futur lot # 7 », afin d’obtenir un permis pour la 
construc�on d’un 4 logis, d’une remise et pour l’installa�on d’une clôture 
sur son terrain; 
 
Considérant que l’émission du permis de construc�on est condi�onnelle 
à l’approba�on des plans en vertu du règlement sur les P.I.I.A.; 
 
Considérant qu’un projet par�culier de construc�on (PPCMOI), situé sur 
les rues des Colombes, Casimir et des Geais-Bleus sur les lots 3 518 081, 
4 971 594, 3 974 721 et 3 518 152 du cadastre du Québec, a déjà fait 
l’objet d’une autorisa�on du conseil municipal le 14 juillet 2025 sous la 
résolu�on numéro 07-157-25; 
 
Considérant la recommanda�on du Comité consulta�f d’urbanisme (CCU) 
d’approuver les plans pour les construc�ons pour les mo�fs suivants : 
 

• Que les membres du comité jugent que le projet répond aux  
critères et aux objec�fs du règlement; 

• Que la volumétrie des bâ�ments respecte et s’inspire des       
caractéris�ques volumétriques du cadre bâ� du milieu             
environnant; 

• Que l’architecture des bâ�ments environnants respecte une 
échelle et les volumes; 

• Que l’implanta�on des bâ�ments et les marges de recul sont 
établies en fonc�on des bâ�ments voisins de façon à créer une 
unité à travers le territoire concerné; 

• Que les matériaux de revêtement extérieur sur l’ensemble des 
façades sont nobles et respectent les types et les couleurs des 
bâ�ments environnants; 

• Que les matériaux semblent avoir une bonne durabilité; 

• Que l’aménagement extérieur est adapté à la topographie       
existante du terrain et que les espaces libres sur le site sont mis 
en valeur par la végéta�on; 
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• Que la cour avant est agrémentée d’arbres et d’aménagements 
paysagers de qualité et adaptés au milieu. 

 
En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par             
M. Alexandre Roy et résolu, d’approuver les plans du projet de            
construc�on des bâ�ments et de la clôture sur le futur lot 6 701 710 soit 
le futur lot # 7, déposés au comité consulta�f     d’urbanisme (CCU) le     
16 mars 2026. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-098-26 
PROJET D’ACTE DE VENTE DES LOTS (6 701 696, 6 701 697 ET 6 701 698) 
– PROLONGEMENT RUE DES COLOMBES 
 
Considérant que la Municipalité d’Ange-Gardien souhaite se dépar�r 
d’une par�e des lots vacants numéro 3 518 152 et 3 974 721 du cadastre 
du Québec tel que décrit à l’Entente      rela�ve à des travaux municipaux 
dans le cadre de la réalisa�on du projet avec 9433-5478 Québec inc. (lots 
3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 3 974 721 et 3 518 152 du cadastre du 
Québec) signée le 12 mars 2026; 
 
Considérant que les lots 3 518 152 et 3 974 721 ont été lo�s et sont    
désormais désignés comme étant les lots 6 701 696, 6 701 697 et 
6 701 698 du cadastre du Québec; 
 
Considérant que les lots 6 701 696, 6 701 697 et 6 701 698 seront       
désaffectés de l’u�lité publique;  
 
Considérant que la vente est faite de gré à gré; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par            
M. Benoit Pepin et résolu que le conseil de la Municipalité d’Ange-
Gardien autorise la vente des lots 6 701 696, 6 701 697 et 6 701 698 du 
cadastre du Québec à 9433-5478 Québec inc. au montant de 120 000 $. 
 
Il est également résolu d’autoriser le maire, monsieur Yvan Pinsonneault, 
et la directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigi:e Vachon, 
à signer, pour et au nom de la Municipalité, l’acte de vente rela�f à   
l’aliéna�on des lots 6 701 696, 6 701 697 et 6 701 698 du cadastre du 
Québec ainsi que tout autre document rela�f à l’acte de vente. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-099-26 
DÉSAFFECTATION D’UN BIEN MUNICIPAL LOTS (6 701 696, 6 701 697 ET 
6 701 698) 
 
Considérant que les immeubles désignés comme étant les lots 6 701 696, 
6 701 697 et 6 701 698 du cadastre du Québec sont considérés comme 
des biens affectés à l’u�lité publique; 
 
Considérant la résolu�on numéro 04-098-26 autorisant la vente les lots 
6 701 696, 6 701 6967 et 6 701 698 du cadastre du Québec; 
 
Considérant queX dans ce contexte et tel que requis par l’ar�cle 916 du 
Code civil du Québec, il est nécessaire de désaffecter ces biens de l’u�lité 
publique en vue de procéder à leur aliéna�on; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric 
Ménard et résolu que le conseil de la Municipalité d’Ange-Gardien     
désaffecte de l’u�lité publique les lots 6 701 696, 6 701 697 et 6 701 698 
du cadastre du Québec afin de pouvoir en faire l’aliéna�on. 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-100-26 
ENTENTE RELATIVE AUX TRAVAUX MUNICIPAUX DANS LE CADRE DU 
PROJET 9433-5478 QUÉBEC INC. (LOTS 3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 
3 974 721 ET 3 518 152) -  
ADDENDA 1 
 
Considérant les modifica�ons à apporter à l’entente rela�ve à des travaux 
municipaux dans le cadre de la réalisa�on du projet avec 9433-5478   
Québec inc. (lots 3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 3 974 721 et 3 518 152 
du cadastre du Québec) signée le 12 mars 2026, il est proposé par          
M. Charles Choque:e, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu d’autoriser 
le maire, monsieur Yvan Pinsonneault et la directrice générale et greffière
-trésorière, madame Brigi:e Vachon, à signer, pour et au nom de la            
Municipalité, l’Addenda numéro 1 à l’Entente rela�ve à des travaux   
municipaux dans le cadre de la réalisa�on du projet de 9433-5478      
Québec inc. (lots 3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 3 974 721 et 3 518 152 
du cadastre du Québec). 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-101-26 
DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ POUR L’ALIÉNATION, LE      
LOTISSEMENT ET L’UTILISATION À DES FINS AUTRES QU’AGRICOLES 
D’UNE PARTIE DU LOT 6 575 627 
 
Considérant la demande d’autorisa�on à la CPTAQ de madame Aline 
Authier et monsieur Réal Beauchemin ayant pour objet le lo�ssement, 
l’aliéna�on et l’u�lisa�on à des fins autres qu’agricoles d’une par�e du 
lot 6 575 627 du cadastre du Québec; 
 
Considérant que l’u�lisa�on à des fins autres qu’agricoles sont             
nécessaires afin de régulariser la situa�on d’u�lisa�on actuelle; 
 
Considérant que les requérants devront se procurer un permis de       
lo�ssement; 
 
Considérant que le projet ne vient pas nuire aux ac�vités agricoles     
actuelles, étant donné l’u�lisa�on réelle depuis plusieurs années; 
 
Considérant l’absence d’impact défavorable pour la zone et les ac�vités 
agricoles; 
 
Considérant que le projet de lo�ssement, d’aliéna�on et d’u�lisa�on à 
des fins autres qu’agricoles sera conforme à la réglementa�on             
municipale; 
 
Considérant que les objec�fs de l’ar�cle 62 de la LPTAA sont respectés; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par Mme 
Marie-Ève Goos et résolu que la Municipalité d’Ange-Gardien appuie la 
demande d’autorisa�on de lo�ssement, d’aliéna�on et d’u�lisa�on à des 
fins autres qu’agricoles d’une par�e du lot 6 575 627 appartenant à   
madame Aline Authier et monsieur Réal Beauchemin présentée à la 
CPTAQ. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-102-26 
EMBAUCHE DES ACCOMPAGNATEURS (TRICES) POUR LE CAMP DE JOUR 
2026 
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SÉANCE DU CONSEIL 
19h 

Lundi 11 mai 2026 Lundi 14 septembre 2026 

Lundi 8 juin 2026 Mardi 13 octobre 2026 

Lundi 13 juillet 2026 Lundi 9 novembre 2026 

Lundi 10 août 2026 Lundi 14 décembre 2026 

Considérant le rapport soumis par la directrice du Service des loisirs, 
madame Jennie Rainville, rela�vement à l’embauche des                      
accompagnateurs (trices) pour le camp de jour 2026, il est proposé par 
Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu d’entériner 
l’embauche, pour le camp de jour 2026, des accompagnateurs (trices) 
suivants: Coralie Choque:e, Raphaëlle Guillet et Émile Delorme aux con-
di�ons décrites dans la résolu�on numéro 01-019-26. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 04-103-26 
DEMANDE DE PERMIS DE RÉUNION AUPRÈS DE LA RÉGIE DES ALCOOLS, 
DES COURSES ET DES JEUX 
 
Considérant l’organisa�on des ac�vités des loisirs et communautaires, 
qui se �endront entre le 1er avril et le 30 novembre 2026 et la nécessité 
de se procurer les permis de réunions requis; 
 
Il est proposé par M. Charles Choque:e, appuyé par M. Jonathan Alix et 
résolu d’autoriser madame Jennie Rainville, directrice du Service des 
loisirs à : 
 

• Demander les permis de réunion requis à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux pour les ac�vités prévues entre le 1er avril 
et le 30 novembre 2026; 

• Signer, pour et au nom de la municipalité d’Ange-Gardien, les 
documents rela�fs; 

 
Verser les sommes nécessaires à �tre de coûts des permis à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, soit un montant     maximal de 535,25 $. 
 
Adopté à l’unanimité.  
 
RÉSOLUTION 04-104-26 
ENTÉRINER LA TARIFICATION POUR LA SESSION DE COURS D’ÉTÉ AVEC 
« 7 SPORTS » 
 
Il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et 
résolu d’entériner la tarifica�on des cours du 28 juin au 30 août, de la 
compagnie « 7Sports » : 
 

• Mul�sports (2-4 ans), 40 minutes / cours: 75 $ 

• Deck-hockey (4-5 ans), 45 minutes / cours: 95 $ 

• Deck-hockey (6-8 ans), 1 h /cours; 115 $ 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 04-105-26 
AMÉNAGEMENT DE TERRAIN DE SOCCER (SITE AMQ S.E.C.) 
 
Considérant que le directeur des Services techniques a demandé des 
soumissions pour les différents travaux à effectuer sur les deux (2) sites 
de terrain de soccer; 
 
Considérant des soumissions reçues pour les travaux à réaliser sur le 
terrain appartenant à l’entreprise AMQ S.E.C.; 
 
En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, et  résolu par 
M. Éric Ménard : 
 

1. De mandater les travaux publics à effectuer la planta�on et       
l’aménagement des ilots dans le sta�onnement un montant de    
5 000 $, taxes en sus; 

2. D’autoriser une dépense d’un montant de 4 055.00$, taxes en sus, 
pour l’achat de l’ensemble des végétaux à l’entreprise Pépinière 
Abbotsford inc.; 

3. De mandater les travaux publics à effectuer les travaux de fermeture 
d’un fossé de 190 mètres, au montant de   4 520 $, taxes en sus; 

4. De mandater l’entreprise Jodoom Électrique inc. au montant de 
9 426,48$, taxes en sus, pour les travaux électriques   d’installa�on 
de lumières et un panneau    électrique; 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 04-106-26 
AMÉNAGEMENT DE TERRAIN DE SOCCER (SITE OLYM S.E.C.) 
 
Considérant que le directeur des Services techniques a demandé des 
soumissions pour les différents travaux à effectuer sur les deux (2) sites 
de terrain de soccer; 
 
Considérant les soumissions reçues pour les travaux à réaliser sur le site 
« Olym S.E.C. »; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par             
M. Alexandre Roy et résolu : 

 

1. De mandater l’entreprise Roger Dion & Fils 2006 inc. au montant 
de 16 550$, taxes en sus pour la démoli�on du bâ�ment existant; 

2. De mandater les travaux publics à effectuer le nivellement, 
l’achat de « top soil » ainsi que la loca�on d’équipement, au 
montant de 10 000 $, taxes en sus 

3. De mandater l’entreprise Groupe Richer, au montant de            
29 107.00 $, taxes en sus pour l’achat et l’installa�on de la 
tourbe; 

4. De mandater l’entreprise Clôtures MBA au montant de                 
7 142.00 $, taxes en sus pour l’achat d’une clôture frost noir de 6 
pieds; 

5. De mandater les travaux publics à effectuer l’aménagement d’un 
terrain de volleyball au montant de  2 800.00$, taxes en sus; 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 04-107-26 
AUTORISATION DE PASSAGE DU GRAND DÉFI DE GRANBY  
 
Il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Alexandre Roy et 
résolu d’autoriser le passage du « Grand Défi de Granby » le dimanche  
24 mai, sur une par�e du chemin Grande Ligne. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Une période de ques�ons s’est tenue à ce moment-ci. 

 

RÉSOLUTION 04 -108-26 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par M. Charles Choque:e, appuyé par M. Jonathan Alix et 
résolu que la séance soit levée. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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